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Québec, le 18 décembre 1947,

Rademoiselle Marguerite-M. Gagnon, secrétaire,
Association Catholique des Institutrices de Sherbrooke,
63, Wellington-Nord, Appt 32,
Sherbrooke, Qué.

Mademoiselle,

Nous avons bien reçu votre lettre
du 14 décembre et nous vous retournons, sous pli, le docu-
ment que vous avez reçu de Monsieur Jean Bruchési, sous-secré-
taire de la province.

Cette vraie copie de l'original ré-
fère À l'iucorporation de votre Association, Nous n'avons ja-
mais discuté sur ce point et nous savions que cette incorpora-
tion existait depuis le 23 mars 1947.

Je vous dirai, de plus, que la recon-
naissance syndicale relève de la Commission de Relations ouvrières
et qu'il semble, conformément à ce que nous vous avions déclaré
antérieurement, que votre Association n'a pas été reconnue comme
argent népociateur. Votre entente collective ne s'en trouve pas

invalidée par le fait,muls en l'occurrence, les ;rescriptions de
l'article 18 demeurent. À titre de renseignement, je vous envoie

la Loi de Relations ouvrfdses,

Skhcdrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

MC. incl.



Association Catholique des fustitutrices de Shorhrauke
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| SOUS-MINISTRE!
i DU TRAVAIL |

 

 

Monsieur le Sous-ministre,
Ministére du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur le Sous-ministre,

Tel que demandé dans votre lettre
du I2 courant, nous vous faisons parvenfir la formule que nous
avons reçue le 2 juillet I945.

espérant que cela vous aîdera à mettre tout en or-
dre, je demeure Monsieur le Sous-ministre,

Votre très obligée.

/

Manquaids Dr. Shogun zee
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Québec, le 12 d‘cenbre 1947.

Monsieur M. Gagnon, secrétaire,
13-A, rue St-Fierre,
Shertrookte,

Qué.

Monsieur le secrétaire,

Sur réception de votre lettre du
9 décembre, nous avons communiqué avec la Commission
de Eelat{ons ouvrières, au sujet de votre reconnalasan-
ce syndicale. Cette dernière a manifesté le désir d'ob-
tenir copte de la lettre que vous auriez reçue À cet
effet, le 2 juillet 1945. Fn l'occurreice, si vous vou-
lez avoir l'oblipeance de nous faire tenir ce document,

11 nous sera peut-être porsitle de rectifier la aitua-

tion.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre du Travail,

Cérard Tremblay .

MC.

L
L
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Assoriation Catholique des fustitutrices de Sherhronke

pe. re ff— -

Sherbrooke, P. Q.

le 9 décembre I947. lu il 1947

BUREAU

 |

Monsieur le Sous-ministre,
Ministère du Travail
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur le Sous-ministre,

En rénonse à votre lettre du IT sentembre
dernier, nous faisant remarquer que la partie ouvrière n'avait
pas été reconnue comme agent négoc!ateur var la Commission de Re-
lations ouvrières de wuébec, nous croyons qu'îil y a eu erreur, car
nous pourrons vous soumettre,si vous le désirez,la formule attes-
tant la Reconnaissance Svnifcale de nutre Association; lettre

que nous avons reçue le 2 juillet I945.

Auriez-vous l'obliveance de vérifier et de nous faire

savoir si tout est en ordre, si vous le désirez nous vous enver-
rons nos formules.

Veuillez agréer l'expression de nos meilleurs sentiments.

Bien vôtre.

A. Fag ne [ex ;

IR ÀFeu

Statsicky

LETIREREGUE,

SOUS-MINISTRE

—
—
—
—

 DU 1 RAVAIL|
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS, A

MEMBRE.

Québec le 9 octobre, 1947,

oY1 J

CO. ae
i 2 | T5 40 0m Te

Monsieur Gérard Tremblay, a © | oo

Sous-ministre du Travail, > 7

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 

RE:- Les Commissaires d'Ecoles pour la Municipalité
de Sherbrooke,

&
Le Syndicat professionnel des Institutrices

de

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 7 octobre, 1947 , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail

en date du 21 août, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, Le 2 septembre, 1947,
sous le numéro 530,

Bien à vous,

Co JLrece
RavNJu

Le socrétairé,

  

F. E. Sernier, uu.-

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

. HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoo, oo 7 octobre 1947.

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeoe

Sujet: Convention oolleotive entre les commissaires d'écoles
pour la mun, de Sherbrooke et le Syndicat professionnel des Institutrices catholi-
ques de Sherbrooke

Conformément aux prescriptions du deuxidme paragraphe de l'articlo l9A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copios oertifiéos de oetto convention datée du
21 aëut 1°47 ot déposée au ministère du Travail lo / septembre 1947

sous le numéro530 en exécution do la Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sinoërement à vous,

Le scus-ministre

T=1176 MC. inel. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 
Québec, ce 7 octobre 1947.

MEMO destiné à Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Josenh,
Québec.

Sujet: Conv. coll, entre les commissaires d'écoles
pour la municipalité de Sherbrooke et le Synd. Professionnel des Institutrices catboliques de

Sherbrooke 
Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous 1n Loi Ces Syndicats Irofessionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 1&2
et amenlemerts), datée du 21 août 1947 et dénosve nu ninistère du
Travail sous le numéro 530. .

Sincèrement À vous,

Le Sous-ministre
MC ® incl. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 17 septembre 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec °

Sujets Convention collective entre Les Commissaires

d'Ecoles pour la Municipalité ue Sherbrocke et
Le Syndicat professionnal des Institutrices

a b 2.

Je vous inclus une corie du aot constatant16 depot
de cette convontion cclloctive onroyistréo au ministôre du Travail
en exécution de la Loi des Syndionts profossionnels (SeiïtouQe, 1941,
chapitre 162 et amendements), lo 2 septembre 1947, sous le nunoro
550.

 

Sinodrement & vous,

Le sous=ainistre

Hel2

T=1177

  



DR MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québyc, cu 17 septembre 1947.

Monsieur M. J. Chiquette, secrétaire, ;
Les Commissaires d'Ecoles pour la nunicipalité de Sherbrooke,
Sherbrooke.

Monsieur le secrétaire,

| Jo vous inclus un cortificat constatant le dépôt fait
au ministdre du Travail, lo 2 septembre 1947, cous lo numiro

550, du la convention collective concluc sous In Loi dus Syndi-
cots rofussionnuls (S.R.Qe, 1941, chapitro 162 ot aInndements)

ct intervenue cntro Les Comaissulses d'Ecoles pour la Aunicipali-

té de Sherbrooke et Le Syndicat professionnel des Institutrices

catnoliques de Sherbrooke.

Jo vous l'ais romrquer quo la vartiv ouvridro n'a pas
été reconnuc canmo agont négociateur por la Camission de
Relations ouvridrus do Juév c; laditu convention cst donc assu-
jettic & l'article 18 do la Loi dus Rolations ouvrilres (S.R.Q.,
1941, chayitru 152-A) qui se lit comme suit:

"1, Rion dans 1a présonte loi n'cmplche unc
'ussoci.tion non reconnue do conclure unc convention
"collective, mids wr convention cinsi conelue os
"ron viru lo cour ol une autre ssocintion «st reconnue

"nar lio Camaission our l> “roupe que ronreu tte ote
"gy. “ : + . «rs : 3 1"
t.. dernicro casociction,

t

Veuilluz agréor l'uxpression de ms meilleurs senti-
monts.

Jo Sous-minis treo

T=-1187 4-3
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québuc, ce 17 septembre 1947.

Mademoiselle Thérèse doiseux, présidente,
Le Syndicat professionnel des Institutrices
catholijues de Sherbrooke,
Sherbrooke.

Mademoiselle,

Jo vous inclus un cortificat constatant le dépôt fait
au ministôro du Travail, lo 2 septembre 1947, sous lc num'ro
$30, d.. la convuntion colluctivu conclue sous la Loi des Syndi-
ets rotfussionnuls (S Reve, 1041, chavitre 102 ot an ndemunts)
ct intervenue «ntru Les vomalssulres d'icoley de la “unicipalité
de Sherbrooke et Le oynulcat professionnel des Institutrices

catiiolijues de obherbrooke.

Jo vous ais remerquor quo la partiv ouvridro n'a pas
été ruconnuc canme agent négociateur per la Camission de
Relations ouvrières de luév cs ladite convention «st donc nssu-

Jobttic 4 l'article 18 do lo Loi dus Relations ouvrilros (SR,
1041, chayitre 102-0) qui so lit comme suite

"18, Rien dans la présente loi n'ompSche une
"nssocintion non roconnuo du conclure unc convention

"collective, mais unt convontion cinsi coneluv st
"non avenue lo Jour ol une autre association cst roconnue

"par lo Cammission nour lu groupe que roepresente cote
"tu dernièro association,"

Vouilluz agréor l'uxprossion de ms moillours senti-
monts.

Is Sous -mi nis tro

H=3



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTIONCOLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numed30
Number

Les présentes établissent que iguxièae
It is hereby certified that on the

jour du mois de seploabre mil neuf cent quarantesept
day of the month of nneteen hundred and forty-

le ministère du Travail à reçu de sede wiselle Thordse Aolseux, prêsi.:eute du
the Department of Labour has received frame rxiicut professionnel aes Inst!tutrices

Cutu0liues ue Llurdrooke

la convention mentionnéeci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the heretnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir : 580
to wit:

 

Une convention collective en date du £1 aolt 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Les Coaal.isulres d'Zooles Je La duuniocipalitd de Sherbrooke et Le

between: Syndicat professionnel des Institutrices cuwiolliues ve Luerbrooke.
dise en vLyssur preaier Juillet lud7. .xpirution 3 juin LI4e

@&nduvollusent cutous Lique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

,Ç ce dix-soztièane Jour du mois de
Sceau - Seal this ¥ day of the monthof

mil neuf cent quarante-
soptesbre nineteen hundred and forty- sept.

Sous-ministre Deputy Minister

 



Association Catholique des Iustituteices de Sherbrooke
* *

Sherbrooke, P. Q. 50 août 1947

 

LETTREReCUE!Ministère du Travail,

Hôtel du Gouvernement,

 Québec. { SOUS-MINISTRE
Eu seau |

L MY TRAVAIL |
4

Monsieur le Sous-Ministre,

Je vous înclus pour le dépôt,suivant la loi

des syndicats professionnels,un exemplaire du contrat

syndical passé À Sherbrooke,le 21 août 1947 entre no-

tre Association et les Commissaires d'écoles pour la mu-

nicipalité de Sherbrooke,dans le comté de Sherbrooke.

Veuillez me croire,Monsieur le Sous-Ministre,

Votre toute dévouée,

e ;( THnine ps LL... x Présidente
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Mlle Thérdse Noiseux, présidente
Association Catholique des Institutrices de Sherbrooke,
Sherbrooke, PQe

Ret+ Le Burenu des Commissaires d'Kooles Catholiques
Romaine de la Cité de Sherbrooke,

&

Lo Syndicat Professionnel des Institutrices Catho-3 to lu Cité de Snerbroo!
 

Mademoiselle,

L'article 23 de la Loi des Syndicats Profeoge
sio nels en vertu de laquelle le syndicat ci-haut mentionné seme
ble incorparde, exipge cue toute convention collective que vous
signez soit déposée au bureau du ministre du travail par l'une
des parties signataires,

Or l'article 19eA de la Loi des Relations Ou~
vrières exyose .ue ce dépot vous dispense de nous en transmettre
deux exemplaires ou deux copies certifiées, tel que »révu A l'are
ticle 19.

Aussi avons-nous donc transmis au ministère du
Travail les convent!ons collectives de travail que vous nous aves
fait parvenir avec votre lettre du 30 août 1947, concernant l'afe
faire ci-dessus mentionnée,

Bien À vous,

Le secrétaire,
P.E, Bernier, LL.L

LO,



COPIE, 1868,

ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTITUTRICES DE SHERBROOKE,

Sherbrooke, P.Ç. 30 août, 1947,

La Commission des Relations Ouvrires,

1 rue de la Couronne,

Québec,

Monsieur le Secrétaire,

Je vous inclus pour le dépôt, suiwant la loi

des relations ouvridres, deux exemplaires du contrat sJndical passé

À Sherbrooke, le 21 août, 1947 entre notre Association et les Commis-

saires d'écoles pour la municipalité de Sherbrooke dans le conté de

Sherbrooke,

Veuillez me croire, Monsieur le secrétaire,

Votre toute dévouée,

Thérèse Noiseux, présidente,
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL =

ENTRE ue”
Sve:

 

LE BUHEAU DES COMMISSAIKES D'ECOLLS CATHOLIUES HOMAINS X LA CITE DE
SHERBROOKE

ET

LE SYNDICAT PROFESSIONNEL DES INSTITUTRICES CATHOLIQUES DE LA CITE DE
SHERBROOKE.

DEFINITIONS Dans le résent contrat.

Les mots: "Le Bureau" désignent le Bureau des Commissatres d'écoles
Catholiques Romains de la cité ue Sherbrooke.

Les mots: "Le Syndicat" désignent le Syndicat Professionnel des Ins-
| titutrices Catholiques de la cité de Sherbrooke.

 

 

 

 

Le mot : "Institutrice” désigne toute institutrice dipl3mée qui est
à l'emploi du Bureau les Commissatres d'écoles comne titu-
laire d'une classe régulière ou chargée de l'enseignement
d'une ou plusieurs spécialités,

Le mot : "Suppléante" désigne une institutrice non titulaire d'une
classe régulière.

Art. I- RECONNAISSANCESYND CALE

a) Le Bureau des Commissaires d'écoles Catholiques de Sher-
brooke reconnaît le Syndicat Professionnel 1es Institutri-
ces Cathol.;!es de Sherbrooke comne seul a“ent Je négocia-
tion collective pur les institutrices laisues À son emploi.

b) Le Syndîcat pourra faire ses réunions ré :ulières ou spécia-
les dans l'une ou l'autre des écoles du Bureau après enten-
te avec le Secrétaire du Bureau.

Art. <- OBLISATIONS DES [.STITIUTRICKS

Les institutrices seront tenues 1'accomplir les obligations
résultant 1es contrats statutaires d'engagment.

Art. o- JURITDICTION

La présente convention ne s'applique qu'aux institutrices
laiques diplômnées qui sont actuellement à l'emploi du Bureau
des Commissaires d'écoles Catholiques de la Cité de Sherbrooke
ou qui le deviendront durant l'existence de la présente con-
vention.

Art. 4- ENGAGEMENT DES INSTITUTRICES

Le Bureau des Commissaires d'écoles f'ern l'engagement de ses
institutrices le ou avant le premier juin de chaque année.

Art. o- Le Haireau s'engage à sarJer à son emrloi, suivant un état
de service satisfaisent, et suivant les besufns du uit Bu-
reau les fÎnstitutrices an service de ce Burenu; cependant
advenant le uépart de ces insttuutrices, le Bureau ne s'en-
Luge en aucune manière à les remplacer par d'uutre: Institu-
trices laiques.
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° 6-

b)

Art. 7-

Art. te

Art. v-

Art. IO-

TRAITEMENTS

Les tnstitutrices laiques À l'’enploi du Bureau des Commis-
saires d'écules Caiholaieus Romains ie la Cité de Sherbrooke
rece vr nt un salaîre basé sur leurs années d'expérience à
l'emploi du Bureau ou ailleurs.

L'échelle ie s:laire sera en vigueur À partir de [v47-Iv48:

 

TRAITEMENTS.
Ière ANNÉO....0.00.. 700.00

Ze " 0.0... 800.00

oe " e…........ 800.00

4e ® e……o…e…... 00. 00

oe n ee 0000668 y50. 00

be " cescsseocsedI000.,00

7e n cecsecsses$IT00.00

Be " cevecscesedI200.00

se M  e……0o00000.$1500. 0:)
I0e ® 00000000 81430090

Ile " ccecossecs es 3IDVV.00

12e * eco.$I500.00

Les suppléantes recevront $35.00 (trois uollars et demi)
nour chaque journée de traveîl.

Cent ‘IOO) Jours de classe seront considérés comme une an-
née d'expérience ou d'enseignement.

Toute institutrice à l'emploi du Bureau qui doit laisser
son occupation durant une cert ine période de teinps pour
cause de ualadie, avec l'autorisation du Bureau ou poup
tout nutre motif ju;é satlsfnisant par le Bureau, aura la
la priorité sur une supolé/nte vour son r en;sa-euent et,
elle rucevra le traiteuent auquel elle avait uroît d'après
ses années de sevvices À ln fin de l'année scolaire où ells
a <uitté la Hrotession.

VERSEMENTS PEHIL DIQUES OU TRAITEMENT

Les traitenents annuels des institutrices seront partagés
en 20 parties é:ales qu! seron. vayées coume sult: régu-
lièrenent les quinze et trente des uoîs de sept., oct,
nov., janv.e, fevr., auars, avril, mal.

Les autres paienonts seront comme sifît: le quinze dé-
cenbre et le quinze juin avant Les vacances d'hiver et d’é-
té.

Toute institutrice & l'empl 1 du Bu:eau qui doit laisser
son occusation durant une csrtuine période de teups pour
cause de mortalité ans la famille, soit la tort du père,
la dre, les (1dr 8 ou les aceurs, aura droit À un congé
ne dépassant pas eing Jours de classe en totalité, si né-
cecsaire, avec plein traitement.

Cr HRTIWICA'T D'ASSENCE
 

Le Bureau Jes Commissaires pourra oxiger de toute institu-
trice un certif'cat ou toute formule attestée sous serment
pour Jj stifter les absences prévues ou nun prévues dans la
présente convention.

FONDS DE ENS[ON

Le Bureau versera & la Commission Adaînistrative du Fonds de
Pension des Foncti nnaires de l'Enseignement Primaire cour
le com te tes institutrices, trois pour cent (3%) de leur
salnire annuel.



t.oII- DURKEE DE LA CONVENTION

La présente convention ser- en vigueur À coupter du Ier juil-
let [947 jusqu'au trente juin Iu48. Elle se renuvuvellera au-
to.atlquement d'année en année, À noîns que l'une es parties
n'avise l'rutre partie par écrit entre le soixrntième et le
trentidme Jj ur ie son re :ouvallement.

Siznée le----be——=———Jour uu mois de-AdHas.———1947

LES COMMISSAIRFS D'ECOLES DK LA MUNICI ALITF DE “HFRBRONKE:

“Souand Laye
MN LYXXJ -e--==Présideont.

  -==—c-coo$eocrétaire °

LET PHOY SSIONNEL OES NSTITUTRICHS CATHOLIL (IFS KE SHERBROOKE}:

Those Lo173990 PaetpammmemPTS idente.

Maion£Z:---Secrétaire.


